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EXERCICE 43 

La société anonyme Le Manoir a procédé, le 15 mai N, à une double augmentation de capital 

simultanée : 

• Par incorporation d'une partie des « Autres réserves » au capital avec distribution 

d'actions gratuites, 

• Par émission d'actions nouvelles de numéraire. 
 

Toutes les actions anciennes, gratuites et de numéraire, auront la même valeur nominale. 

L'assemblée générale ordinaire annuelle, réunie le 1er mars N, a décidé d'attribuer un dividende 

unitaire de 25,00 € aux 30 000 actions. 

Travail à faire : 

Compte tenu des renseignements qui vous sont fournis en annexe : retrouver les conditions de la 

double augmentation de capital : 

• Nombre d'actions gratuites attribuées, 

• Nombre d'actions de numéraire émises, 

• Prix d'émission des actions de numéraire. 
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Avant toute augmentation le capital avait une valeur de 6 000 000,00 € pour 30 000 actions, la valeur 

nominale d'une action est donc de 200,00 €. 

 Il a donc été émis 30 000 actions de numéraire (6 000 000,00/200,00) et 20 000 actions gratuites (4 

000 000,00/200,00).  

Prix d'émission La prime d'émission unitaire est de 2 400 000 / 30 000 = 80,00 € Le prix d'émission 

d'une action de numéraire est donc de : 200 + 80 = 280,00 €. 


